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Astronomie :

Faune et flore :

Santé :

Budget Communal :

CONTRE

� � �� � � � � � � �� � � �à déposer à l’accueil ou à déposer dans la boîte aux lettres de la Mairie avant le 20 novembre.
Vous pouvez également répondre sur le site Internet de la commune : www.bethisysaintpierre.fr

Etes vous pour ou contre l’extinction de l’éclairage public aux 
horaires suivants :
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Si vous êtes pour l’extinction, quel périmètre vous semble t’il le 
plus pertinent ?
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Avez-vous des commentaires / propositions / idées ?
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 � � � � � � � � � � � �� � �� � �� �économie entre autres, la municipalité envisage une extinction 
de l’éclairage public sur certaines tranches horaires. L’expérimentation débutera le 1er janvier.


